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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-19737

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 26-19737

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-132271
01/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de NiceNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21060088800015N° National d'identification : 
Nice cedex 4Ville : 

06364Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

06Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture de produits dérivés réalisés par découpe laser destinés à la vente et à la Intitulé du marché : 
promotion de l’attractivité territoriale de la ville de Nice (relance du marché 25V1124)

39294100Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

La présente consultation est lancée suivant la procédure : Marché à Description succincte du marché : 
procédure adaptée - article R.2123-1. du Code de la commande publique; Fourniture de différents 
produits dérivés réalisés par découpe au laser. Ces produits ont alors une forme qui représente la 
charte graphique de la Ville de Nice. Les produits sont réalisés par un procédé de fabrication 
consistant à découper une matière grâce à l'énergie générée par un laser et concentrée sur une faible 
surface. Ces produits dérivés correspondent par exemple à ce qu'on appelle communément "skyline". 
Ils sont destinés à la vente dans la boutique "Maison de Nice", ses boutiques éphémères, voire tout 
autre point de distribution. Montant minimum annuel : 7 000,00Euros Montant maximum annuel : 50 
000,00Euros Durée du marché: 12 mois, nombre de reconductions éventuelles : 3 Début du marché : À 
la notification du contrat.

Valeur technique (65%) ; Prix (25%) ; Performances en matière de protection de Critères d'attribution : 
l'environnement (10%).

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19737
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-19737
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Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Nom de l'attributaire : DECOUPE LASER, 15ème rue ZI de CARROS 06510 CARROS - Le candidat 
retenu a proposé un montant prévisionnel à la PFU de : 15222,00 euro(s) HT - Date de notification: 17
/02/2026 - Date de conclusion du contrat: 16/02/2026 - Les recours : Précisions concernant le(s) délai(s) 
d'introductions des recours : Possibilité d'introduire un recours de plein contentieux et un recours 
pour excès de pouvoir, contre les décisions faisant grief dans les deux mois à compter de leur 
publication ou leur notification conformément à l'article R 421-1 du code de justice administrative, ces 
deux recours pouvant être assortis d'un référé suspension prévu à l'article L 521-1 du code de justice 
administrative. Possibilité d'exercer un recours contre la validité du contrat conclu le 16/02/2026 dans 
un délai de deux mois à compter de la publication du présent avis d'attribution valant publicité de la 
décision de signer. L'Instance chargée des procédures de recours est le tribunal administratif de Nice. 
Vous pourrez consulter ce contrat à la Direction Administrative et Financière DGA Economie et 
attractivité / 1-3 Route de Grenoble LE CONNEXIO-8ème étage 06364 Nice cedex 4 Tél. +33.
04.97.13.50.91 Mail : marches-dgaea@nicecotedazur.org

25/02/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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